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Article 35 - IMPLANTS 
 

    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 
d'implants (U) :  
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    F. CHIRURGIE ABDOMINALE ET PATHOLOGIE DIGESTIVE : 
     
    … 
     
    Catégorie 3 
     
    …  
      
  702892 702903 Filet préformé pour réparation d'un défaut d'une hernie 

inguinale ou d'un défaut de la paroi abdominale et qui 
satisfait au § 10quinquies, point 4b U 50
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    REGLES D'APPLICATION
     
    § 5. Pour les prothèses articulaires :
     
    … 
     
    3° Les prestations 689474-689485, 720296-720300 et 734252-734263 ne 

peuvent être attestées qu'une seule fois par intervention. 
     
    … 

 


